ARRETE n° 44 CM du 21 Janvier 1993 fixant les conditions

d'organisation et de financement de la mesure "Emploi jeunes".

(JOPF du 4 février 1993, n° 5, p. 208)
Modifié par :

- Arrêté n° 979 CM du 5 novembre 1993 ; JOPF du 18 novembre 1993, n° 46, p. 1974 (1)
- Délibération n° 96-109 APF du 12 septembre 1996 ; JOPF du 26 septembre 1996, n° 39, p. 1672 (2)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité, de l'emploi, de la formation professionnelle et des lois du travail, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 908 PR du 11 septembre 1992 portant nomination de ministres du gouvernement ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et au fonctionnement de l'inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-29 AT du 24 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre I du titre III du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au placement et à l'emploi ;

Vu la délibération n° 84-1016 AT portant création du haut comité territorial de l'emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale ;

Vu la délibération n° 85-1138 AT du 19 décembre 1985 portant création de l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle ;

Vu l'avis du haut comité territorial de l'emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale en sa séance du 27 mars 1992 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 janvier 1993,

Arrête
I – Objectifs

Article 1er – Dans le but de lutter contre l'exclusion sociale des jeunes demandeurs d'emploi et d'inciter les entreprises à embaucher, il est institué une mesure intitulée "Emploi jeunes". 

Cette mesure concourt à la réalisation de deux objectifs :

· aider les entreprises qui investissent dans le capital humain ;

· insérer dans des emplois stables les jeunes demandeurs d'emploi, notamment les plus défavorisés.
II - Champ d'application
Art. 2. (modifié, Ar n° 979 CM du 5/11/1993, art. 1er) — Cette mesure s'adresse aux jeunes demandeurs d'emploi, âgés de 16 ans minimum à 25 ans révolus au jour de l'embauche, sans qualification professionnelle, identifiés ci-après en qualité de "bénéficiaire".

Exceptionnellement, peuvent en bénéficier les jeunes demandeurs d'emploi qui, bien que dotés d'une expérience professionnelle ou niveau de formation VI ou V, éprouveraient des difficultés d'insertion.
Art. 3.— Les employeurs concernés par la mesure sont :
- les entreprises du secteur privé, quelle qu'en soit la forme juridique ;

- les associations à buts non lucratifs.
Art. 4.— Sont exclus du champ d'application de la mesure :

- les particuliers ;

- les services et établissements publics administratifs ;

- les collectivités territoriales.

III - Conditions relatives d l'employeur

Art. 5. (modifié, Ar n° 979 CM du 5/11/1993, art. 2) — La mesure "Emploi jeunes" ne s'applique qu'en cas d'établissement d'un contrat de travail écrit à durée indéterminée.

Dans le cas où une période d'essai est prévue au contrat, cette période d'essai ne peut excéder la durée d'un mois.
Art. 6. (modifié, Ar n° 979 CM du 5/11/1993, art. 3) — La durée normale du travail est un temps complet. Elle peut néanmoins être à temps partiel sans être inférieure au mi-temps, quel que soit l'âge du bénéficiaire.
Art. 7.— L'employeur ne doit pas avoir procédé à un licenciement économique six mois avant le lancement de la mesure.
Art. 8.— L'employeur doit être à jour de ses cotisations sociales.

Une attestation établie par la Caisse de prévoyance sociale devra être fournie à l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle dès la signature du contrat de travail.
Art. 9.—Le "bénéficiaire" ne doit pas avoir été embauché par l'employeur sur un contrat à durée indéterminée pendant les 12 derniers mois.

Cependant, la mesure est applicable si le "bénéficiaire" a travaillé dans l'entreprise en qualité d'intérimaire, de stagiaire agréé par l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle ou en contrat à durée déterminée.
Art. 10.— L'embauche du "bénéficiaire" ne doit pas succéder à un contrat à durée déterminée pour un poste équivalent, occupé précédemment par un autre salarié.
IV - Procédure

Art. 11.—L'employeur désireux de bénéficier de la mesure est tenu de remplir la demande "Emploi jeunes" disponible à l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle. Il doit s'assurer au préalable du bon respect des dispositions des articles 2 à 10 du présent arrêté.

Art. 12. (modifié, Ar n° 979 CM du 5/11/1993, art. 4) — L'employeur peut recruter un jeune sans qu’il soit fait obligation, pour ce jeune, d'être préalablement inscrit en qualité de demandeur d'emploi auprès de l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle.
L'employeur dispose d'un délai de 10 jours ouvrables à compter de la date d'embauche pour en informer l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle par le dépôt de la demande "Emploi jeunes".

En ce qui concerne les îles autres que Tahiti, l'information est effectuée par voie postale. Dans ce cas, la date du cachet de la poste fait foi.

Cette demande est soumise à l'agrément du ministre en charge de l'emploi après avis du directeur de l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle.

L'agrément est accordé après vérification du respect des articles 2 à 10 du présent arrêté.
En cas de non-respect d'une de ces conditions, l'agrément n'est pas octroyé.

Le délai d'instruction de la demande d'agrément et de notification de la décision du ministre en charge de l'emploi à l'employeur ne peut dépasser 30 jours francs après le dépôt de la demande auprès de l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle.

Art. 13.— L'employeur a aussi la possibilité de déposer la demande "Emploi jeunes" simultanément à une offre d'emploi. 

L'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle procède à la recherche et à la mise en relation des candidats répondant au profil demandé.
Art. 14.— L'employeur dépose auprès de l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle les pièces justificatives ouvrant droit au bénéfice de la mesure, à savoir :

· à l'embauche :

- le contrat de travail du ou des salariés dûment signé ;

· semestriellement :

- l'attestation des états de cotisations des charges patronales C.P.S. ;

- les bulletins de salaire.
V - Aide du territoire

Art. 15.— Dans la limite des crédits disponibles, le territoire participe aux efforts de l'entreprise, pour chaque bénéficiaire :

- par une prime à l'embauche ;

- par une prise en charge des charges sociales patronales.
Art. 16.— L'agrément de la demande "Emploi jeunes" donne lieu, au profit de l'employeur, au versement d'une prime à l'embauche équivalente à 3 fois le S.M.I.G. territorial (2) en vigueur à la date du dépôt de la demande pour un emploi à plein temps. 
Dans le cas d'un emploi à temps partiel, la prime est calculée proportionnellement à la durée du travail inscrite au contrat de travail.

Cette prime est versée au plus tard un mois après la date de notification de l'agrément à l'employeur.

Art. 17. (modifié, Ar n° 979 CM du 5/11/1993, art. 5) — En sus de la prime à l'embauche prévue à l'article précédent, le territoire prend à sa charge, au choix de l'employeur :
- 100 % des cotisations patronales dues à la Caisse de prévoyance sociale pendant 15 mois,

OU :

100 % des cotisations patronales dues à la Caisse de prévoyance sociale pendant les 12 premiers mois et 50 % des charges patronales dues à la Caisse de prévoyance sociale pendant les 6 mois suivants.

L'assiette retenue pour le remboursement de la part patronale des cotisations sociales dues à la Caisse de prévoyance sociale est le S.M.I.G. horaire (2) défini par les conventions collectives enregistrées

à l'inspection du travail.
Art. 18.— Le remboursement de la part patronale des cotisations sociales sera effectué en trois fois sur présentation des justificatifs tels que définis à l'article 14 du présent arrêté.
Art. 19.— Ces dépenses sont imputées sur le budget du territoire.
— Imputation budgétaire : chapitre 95310, article 645-17.

VI Contrôle

Art. 20.— L'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle est chargée du contrôle technique, administratif et financier de la mesure.
Elle peut avoir recours, en cas de besoin, au service de l'inspection du travail.

VII - Rupture du contrat de travail

Art. 21.— En cas de rupture du contrat de travail pendant la période d'application de la mesure fixée à 18 mois, l'employeur est tenu d'en informer l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle et la Caisse de prévoyance sociale dans un délai de 8 jours à compter de la rupture.
Art. 22.— La prime à l'embauche et les cotisations patronales versées par le territoire sont remboursées par l'employeur en cas de rupture du contrat avant le terme d'application de la mesure sauf si celle-ci intervient :

- du fait du "bénéficiaire" ;

- pendant la période d'essai ;

- pour faute grave.
Art. 23.— Le ministre de la solidarité, de l'emploi, de la formation professionnelle et des lois du travail et le ministre des finances et des réformes administratives sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.
Fait à Papeete, le 21 janvier 1993.

Pour le Président absent :

Le vice-président,

Michel BUILLARD.

Par le Président du gouvernement du territoire :

Le ministre de la solidarité, de l'emploi,

de la formation professionnelle

et des lois du travail,

Marc TEVANE.

Pour le ministre des finances

et des réformes administratives, absent

Le ministre de l'agriculture,

de l'environnement

et de la condition féminine,

Haamoetini LAGARDE.
(1) Arrêté n° 979 CM du 5 novembre 1993 :
Art. 6.— Conformément à l'article 17 de l'arrêté n° 553 CM du 17 juin 1993 susvisé, les dépenses, relatives aux conditions d'organisation et de financement de la mesure "Emploi jeunes", sont imputées au budget de l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle - imputation : article 655-01, actions pour l'emploi et la formation professionnelle.
(2) Délibération n° 96-109 APF du 12 septembre 1996 :
Article 1er.— La référence au salaire minimum interprofessionnel garanti (S.M.I.G.), définie dans tous les actes fixant le montant des primes, indemnités, allocations diverses et autres rémunérations ainsi que celui des prestations sociales ou des revenus permettant de bénéficier de l'admission à des régimes sociaux, est remplacée par la référence à la somme de 87.346 F CFP.
Art. 2.— Le montant de référence défini à l'article 1er ci-dessus peut être révisé, par arrêté pris en conseil des ministres, en tenant compte notamment des variations de l'indice des prix de détail à la consommation familiale.
